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Notre légitimité ? Avant toute chose, nos relations privilégiées 
avec Hakima EL HAITÉ, la Ministre déléguée à l’environnement 
du Maroc, autour de qui nous avions organisé, il y a déjà un an 
et demi, un premier dîner-débat dans le cadre de notre Club 
PPP Maroc.
Par ailleurs, le Maroc a été très présent lors de nos Rencontres 
Internationales des Voitures Ecologiques (RIVE) d’Alès en 2015 
où la Ministre avait envoyé le Directeur Général de la SIE (So-
ciété d’Investissements Energétiques) Ahmed BAROUDI, et le 
Directeur Général de l’ADEREE (Agence Nationale pour le Dé-
veloppement des Energies Renouvelables et de l’Efficacité En-
ergétique), devenue l’AMEE (Agence Marocaine pour l’Efficacité 
Energétique) Said MOULINE . La Ministre était présente person-
nellement en juillet dernier aux RIVE 2016 à Paris. Au fur et à 
mesure, la Ministre a découvert, au-delà des PPP, l’ensemble 
des sujets que nous traitions à Paris et pour lesquels nous par-

tagions un intérêt commun. Plusieurs de nos Clubs ont en effet 
une dimension « développement durable » très forte et un po-
tentiel de développement vers l’Afrique immense. Les équipes 
de Hakima EL HAITÉ mais aussi de l’Agence Marocaine de l’Ef-
ficacité Energétique (AMEE) au travers de Said MOULINE et de 
Sonia MEZZOUR ou encore de la Société d’Investissements 
Energétiques (SIE) au travers d’Ahmed BAROUDI nous ont fait 
confiance et ont rendu possible l’organisation de 4 dîners thé-
matiques durant la COP 22 : eau, déchets, énergie et forêts.
Salaheddine MEZOUAR, un grand Monsieur, à la classe iné-
galée, Président de la COP 22 et actuel Ministre des Affaires 
Etrangères du Maroc, est toujours resté fidèle à notre Club des 
PPP, depuis que nous l’avions reçu à nos Rencontres Internatio-
nales des PPP alors qu’il avait quitté le gouvernement précédent 
en tant que Ministre de l’Economie et des Finance. Nous aussi, 
nous lui sommes restés fidèles…

3 personnes ont été présentes à plein temps à la COP : 

Marc TEYSSIER D’ORFEUIL, 
Céline PRAT, 

Alban de La SELLE ; 
Angeline CHARBONNIER est venue renforcer l’équipe pour 4 jours.

Jean-Louis Borloo, star incontestée auprès

des délégations africaines

La Ministre Hakima El Haité présente à l’ensemble des dîners de Com’Publics

Pari réussi !

Pour la première fois de son histoire, Com’Publics a souhaité s’impliquer fortement dans une 
COP ; nous avons été présents tout au long de la COP 22 à Marrakech du 7 au 18 novembre.

Cette COP devait être très africaine et elle l’a été !

 
Vous le savez, nous avons un Club des PPP sur l’Afrique depuis 
6 ans et un Club PPP dédié au Maroc depuis 3 ans. La COP 22 
fut également pour nous le moment idéal pour croiser nos ré-
seaux français et africains via le Maroc sur des sujets essentiels 
pour le continent tels que l’eau, l’énergie et les déchets. 

Marc Teyssier d’Orfeuil et le Président de la COP22, 

Salaheddine Mezouar



Merci aux partenaires qui nous ont confié
une mission spéciale pour la COP 22

Le SYCTOM (l’Agence Métropolitaine des 
Déchets Ménagers) de Paris pour valoriser 
son savoir-faire et ses coopérations décen-
tralisées en Afrique, organiser un side-event 
autour de l’acceptabilité des installations de 
traitement des déchets et poser les bases 
d’une coopération tripartite avec la Région 
Ile-de-France, la Région de Casablanca-Set-
tat et le District Autonome d’Abidjan ;

Le SIAAP (Syndicat Interdépartemental pour l’Assai-
nissement de l’Agglomération Parisienne) qui nous a 
demandé d’organiser deux dîners sur le sujet de l’eau 
dont un avec le Partenariat Français de l’Eau (PFE), et 
de réaliser un journal post-COP 22 sur ce sujet ;

L’ONF (Office National des Forêts), 
l’ONF International, la FNCOFOR (Fé-
dération Nationale des Communes Fo-
restières) et le Ministère de l’Agricultu-
re, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 
qui nous ont collectivement demandé 
d’animer un side-event sur le Pavillon 
France sur le sujet des forêts, d’orga-
niser un dîner avec des Ministres en 
charge de la forêt dans le monde qui 
fera l’objet d’un journal dédié post-
COP 22 et enfin d’organiser des ren-
contres bilatérales de haut niveau ;

SYCTOM

SIAAP

SMOOVE

Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, 
ONF, ONF International, FNCOFOR 

Photo de gauche : Side-event du Syctom avec le Président Hervé Marseille en présence exception-

nelle de Mustapha Bakkoury, Président de la Région Casablanca-Settat  et de MASEN. 

Photo de droite : Dîner croisé eau-déchets

Dîner croisé eau-déchet avec le SIAAP, introduit par Belaide Be-

dreddine son Président

Side-event « forêt » sur le Pavillon France et dîner en présence du Ministre Stéphane Le Foll

De nombreux élus franciliens et parlementaires français comme Olivier Cadic ont pu essayer les Medina Bike. Sophie Auconie (Cercle Français 

de l’eau), Bertrand Piccard (Solar Impulse), Gilles Berhault, Nizar Baraka (CESE du Maroc) aussi… 

SMOOVE, société française très dynamique de vélos en libre-service présente dans 10 villes en 
France dont Montpellier et Strasbourg, qui a gagné le marché de Marrakech et dont l’objectif était 
de la faire connaître auprès des élus français se rendant à la COP et découvrant les Medina Bike 
à l’entrée de la zone verte ;



A mon retour de Brest, 

quatre maîtres (mon père, 

ma mère, ma soeur et moi) 

habitaient le château de 

Combourg. Une cuisinière, 

une femme de chambre, 

deux laquais et un cocher 

composaient tout le domes-

tique : un chien de chasse 

et deux vieilles juments 

étaient retranchés dans un 

coin de l’écurie. Ces douze 

êtres vivants disparaissaient 

dans un manoir où l’on aurait à peine 

aperçu cent chevaliers, leurs dames, 

leurs écuyers, leurs varlets [Nom donné 

dans la hiérarchie féodale au jeune noble 

placé en service auprès d’un seigneur 

pour faire un apprentissage de la che-

valerie.], les destriers et la meute du roi 

Dagobert.
Dans tout le cours de l’année aucun 

étranger ne se présentait au château, 

hormis quelques gentilshommes, le 

marquis de Monlouet, le comte de 

Goyon-Beaufort qui demandaient 

l’hospitalité en allant plaider au Par-

lement. Ils arrivaient l’hiver, à cheval, 

pistolets aux arçons, couteau de chasse 

au côté, et suivis d’un va-

let également à cheval, 

ayant en croupe un gros 

porte-manteau de livrée.

Mon père, toujours très cé-

rémonieux, les recevait tête 

nue sur le perron, au milieu 

de la pluie et du vent. Les 

campagnards introduits 

racontaient leurs guerres 

de Hanovre, les affaires de 

leur famille et l’histoire de 

leurs procès. Le soir, on les 

conduisait dans la tour du nord, à l’ap-

partement de la reine Christine, chambre 

d’honneur occupée par un lit de sept 

pieds en tout sens, à doubles rideaux de 

gaze verte et de soie cramoisie, et sou-

tenu par quatre amours dorés. Le lende-

main matin, lorsque je descendais dans 

la grand’salle, et qu’à travers les fenêtres 

je regardais la campagne inondée ou 

couverte de frimas, je n’apercevais que 

deux ou trois voyageurs sur la chaussée 

solitaire de l’étang : c’étaient nos hôtes 

chevauchant vers Rennes.

Ville durable et durable
Ces étrangers ne connaissaient pas beau-

coup les choses de la vie ; cependant 

notre vue s’étendait par eux à quelques 

lieues au-delà de l’horizon de nos bois. 

Aussitôt qu’ils étaient partis, nous étions 

réduits, les jours ouvrables au tête-à-

tête de famille, le dimanche à la société 

des bourgeois du village et des gentils-

hommes voisins.

Le dimanche, quand il faisait beau, ma 

mère, Lucile et moi, nous nous rendions 

à la paroisse à travers le petit Mail, le 

long d’un chemin champêtre ; lorsqu’il 

pleuvait, nous suivions l’abominable rue 

de Combourg. 

Nous n’étions pas traînés, comme l’abbé 

de Marolles, dans un chariot léger que 

menaient quatre chevaux blancs, pris sur 

les Turcs en Hongrie.. 

É D I T O

Michèle PAPPALARDO, coordinatrice de Vivapolis

Emmanuelle COSSE, Ministre du Logement et l’Habitat 

Hakima El Haïté : Ministre déléguée chargée  

de l’Environnement, Championne pour le Climat
Diène Farba Saar, Ministre sénégalais du Renouveau 

urbain, de l’Habitat et du Cadre de vie 

A mon retour de Brest, quatre maîtres 

(mon père, ma mère, ma soeur et moi) 

habitaient le château de Combourg. 

Une cuisinière, une femme de chambre, 

deux laquais et un cocher composaient 

tout le domestique : un chien de chasse 

et deux vieilles juments étaient retran-

chés dans un coin de l’écurie. Ces douze 

êtres vivants disparaissaient dans un 

manoir où l’on aurait à peine aper-

çu cent chevaliers, leurs dames, leurs 

écuyers, leurs varlets [Nom donné 

dans la hiérarchie féodale au jeune noble placé en service auprès d’un 

seigneur pour faire un apprentissage de la chevalerie.], les destriers 

et la meute du roi Dagobert.

Dans tout le cours de l’année aucun étranger ne se présentait au châ-

teau, hormis quelques gentilshommes, le marquis de Monlouet, le 

comte de Goyon-Beaufort qui demandaient l’hospitalité en allant plai-

der au Parlement. Ils arrivaient l’hiver, à cheval, pistolets aux arçons, 

couteau de chasse au côté, et suivis d’un valet également à cheval, 

ayant en croupe un gros porte-manteau de livrée.

Mon père, toujours très cérémonieux, les recevait tête nue sur le per-

ron, au milieu de la pluie et du vent. Les campagnards introduits ra-

contaient leurs guerres de Hanovre, les affaires de leur famille et l’his-

toire de leurs procès. Le soir, on les conduisait dans la tour du nord, 

à l’appartement de la reine Christine, chambre d’honneur occupée par 

un lit de sept pieds en tout sens, à doubles rideaux de gaze verte et 

de soie cramoisie, et soutenu par quatre amours dorés. Le lendemain 

matin, lorsque je descendais dans la grand’salle, et qu’à travers les 

fenêtres je regardais la campagne inondée ou couverte de frimas, je 

n’apercevais que deux ou trois voyageurs sur la chaussée solitaire de 

l’étang : c’étaient nos hôtes chevauchant vers Rennes.

Ces étrangers ne connaissaient pas beaucoup les choses de la vie ; 

A mon retour de Brest, quatre maîtres 

(mon père, ma mère, ma soeur et moi) 

habitaient le château de Combourg. Une 

cuisinière, une femme de chambre, deux 

laquais et un cocher composaient tout le 

domestique : un chien de chasse et deux 

vieilles juments étaient retranchés dans 

un coin de l’écurie. Ces douze êtres vivants disparaissaient 

dans un manoir où l’on aurait à peine aperçu cent chevaliers, 

leurs dames, leurs écuyers, leurs varlets [Nom donné dans 

Mohamed MOUSSA, Conseiller principal du Premier 

ministre du Niger, SP/CAPPPdurable

L’expertise française, un atout considérable 

pour les partenariats en Afrique

Le soir, on les conduisait dans la tour du nord, à l’appartement de la reine Christine, chambre d’honneur occupée 

par un lit de sept pieds en tout sens, à doubles rideaux de gaze verte et de soie cramoisie, et soutenu par quatre 

amours dorés. 
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Aucun étranger ne se présentait au château?

A mon retour de Brest, quatre maîtres (mon 

père, ma mère, ma soeur et moi) habitaient 

le château de Combourg. Une cuisinière, une 

femme de chambre, deux laquais et un cocher 

composaient tout le domestique : un chien de 

chasse et deux vieilles juments étaient retran-

chés dans un coin de l’écurie. Ces douze êtres 

vivants disparaissaient dans un manoir où l’on 

aurait à peine aperçu cent chevaliers, leurs dames, leurs écuyers, 

leurs varlets [Nom donné dans la hiérarchie féodale au jeune noble 

placé en service auprès d’un seigneur pour faire un apprentissage 

de la chevalerie.], les destriers et la meute du roi Dagobert.

Dans tout le cours de l’année aucun étranger ne se présentait au château Dans tout le 

cours de l’année aucun étranger ne se présentait au château ? 

Dans tout le cours de l’année aucun étranger ne se présentait au 

château, hormis quelques gentilshommes, le marquis de Monlouet, 

le comte de Goyon-Beaufort qui demandaient l’hospitalité en allant 

plaider au Parlement. Ils arrivaient l’hiver, à cheval, pistolets aux 

arçons, couteau de chasse au côté, et suivis d’un valet également à 

cheval, ayant en croupe un gros porte-manteau de livrée.

Mon père, toujours très cérémonieux, les recevait tête nue sur le 

A mon retour de Brest, quatre maîtres (mon père, 

ma mère, ma soeur et moi) habitaient le château 

de Combourg ? 

Une cuisinière, une femme de 

chambre, deux laquais et un cocher 

composaient tout le domestique : un 

chien de chasse et deux vieilles ju-

ments étaient retranchés dans un coin 

de l’écurie. Ces douze êtres vivants 

disparaissaient dans un manoir où l’on aurait à peine 

aperçu cent chevaliers, leurs dames, leurs écuyers, leurs 

varlets [Nom donné dans la hiérarchie féodale au jeune 

noble placé en service auprès d’un seigneur pour faire un 

apprentissage de la chevalerie.], les destriers et la meute 

du roi Dagobert.

Dans tout le cours de l’année aucun étranger ne se présentait au château?

Hormis quelques gentilshommes, le marquis de Mon-

louet, le comte de Goyon-Beaufort qui demandaient 

l’hospitalité en allant plaider au Parlement. Ils arrivaient 

l’hiver, à cheval, pistolets aux arçons, couteau de chasse 

au côté, et suivis d’un valet également à cheval, ayant en 
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Une offre satellite pour le cadastre 

des villes africaines 

Habitaient le château de Combourg. Une cuisinière, une femme de chambre, deux 

laquais et un cocher composaient tout le domestique : un chien de chasse et deux 

vieilles juments 

étaient retran-

chés dans un 

coin de l’écurie. 

Ces douze êtres 

François Sauvadet, Président du Comité de Bassin Seine-Normandie en rendez-vous avec la Ministre de l’eau du Maroc Charafat Afilal (à g.), le Ministre 

de l’hydraulique et de l’assainissement du Niger Barmou Salifou (centre) et l’ancien Premier-Ministre du Bénin Lionel Zinsou, actuel Président de la 

fondation AfricaFrance (à d.).

Une start-up bordelaise que nous soutenons depuis plus de deux ans, qui 
porte un très beau projet d’hydroliennes fluviales pour l’Afrique, exposé pour 
la première fois à la COP 22 ;

La Principauté de Monaco et la Fondation 
Prince Albert II de Monaco...
...pour qui nous avons monté plusieurs rencontres bilatérales notamment avec 
Mustapha BAKKOURY ;

HYDROTUBE

Présentation de Hydrotube au Prince Albert II de Monaco

TIRU, ALFYMA et Derichebourg qui participeront au finan-
cement de notre journal post-COP 22 spécial recyclage ;

Suez Environnement qui rejoint désormais Com’Publics ;

TIRU, ALFYMA et Derichebourg 
TRANSDEV et AAQIUS qui participeront quant à eux au 
financement du journal post-COP 22 consacré aux Véhi-
cules Ecologiques ;

TRANSDEV et AAQIUS 

Au total, Com’Publics va éditer 8 journaux thématiques labellisés COP 22 ,

en accord avec Hakima El HAITÉ

HORS-SÉRIE HIVER 2016-2017

Un défi se présente aujourd’hui 

pour nos scieurs de feuillus en 

panne de marchés valorisants. Les 

débouchés anciens ont décliné et, 

désormais, nous peinons à trouver 

preneur en France pour transformer 

et valoriser tous nos bois de chêne 

et de hêtre. Je ne parle pas des châ-

taigniers et du cortège de tous les 

autres feuillus qui se heurtent aux 

pires difficultés.

Avec le temps et la mondialisation, 

les usages traditionnels de nos bois 

se sont évaporés. Quelquefois, on 

voit même partir des grumes de 

feuillus jusqu’en Chine pour revenir 

en Europe sous forme de parquets 

qui font concurrence à nos propres 

productions. Par chance, on peut se 

réjouir de la vogue pour les mer-

rains de chênes français recherchés 

par les viticulteurs du monde entier.

Mais on ne dispose plus des formi-

dables débouchés d’autrefois pour 

la charpente, la menuiserie et les 

bois d’emballage. Les résineux et 

les matériaux nouveaux ont pris en 

grande partie la place de nos feuillus 

traditionnels.

Le formidable marché des chemins 

de fer au XIXe siècle et au XXe siècle 

avait permis de créer une forte de-

mande portant sur les traverses et 

les bois d’aiguillage. La traverse « 

béton » a envahi le marché… 

Cependant, le renouvellement des 

voies ferrées en France et en Eu-

rope devrait ouvrir de nouveaux 

N o s  p a r t e n a i r e s
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Abdelâdim LHAFI

le haut commissaire aux eaux, forêt et 

à la lutte contre la désertification, et 

Commissaire de la COP22  

Le bois et le rail ont au cours des deux derniers 

siècles été intimement liés. Témoignage de cette 

belle histoire, la nouvelle gare SNCF TGV Meuse 

entièrement en bois illustre cette relation. Pour-

tant, avec le développement de la grande vitesse 

cette histoire a semblé appartenir au passé. Petit 

Marc TEYSSIER d’ORFEUIL

Délégué Général du Club

Bois&Foret

Avec le développement des lignes de Trains à 

Grande Vitesse, la traverse en béton a progres-

sivement supplanté la traditionnelle traverse en 

bois. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : sur les 

2,5 millions de traverses posées chaque année 

par Réseau Ferré de France, seulement 300 000 

sont en bois.  Si les évolutions techniques liées à 

la Grande Vitesse justifient le recours au béton 

sur les lignes TGV aujourd’hui et LGV demain, 

le bois a toujours sa place sur les lignes frêts et 

secondaires, comme le prouve le récent choix de 

RFF et de la Région Limousin pour la rénovation 

de la ligne Limoges-Ussel.

Le renouvellement des voies ferrées en France et 

en Europe devrait ouvrir de nouveaux horizons. 

Le contrat d’objectifs Etat-RFF-SNCF prévoit de 

vastes investissements pour rénover le réseau se-

condaire. Si comme pour la ligne Limoges-Ussel, 

les lignes rénovées comportent 50% de traverses 

en bois, la filière du sciage bénéficiera d’un véri-

table levier de croissance. 

Le combat pour la réhabilitation de la traverse 

n’est pas un combat d’arrière garde, bien au 

contraire. Alors que dans l’opinion publique, la 

traverse en bois est immédiatement associée à la 

créosote et à la difficulté du retraitement en fin 

de vie, les différents projets de recherche en cours 

annoncent l’arrivée à moyen terme de traverses 

de nouvelle génération compatibles avec les exi-

gences du développement durable. Si le projet 

TIMBIRDE porté par la filière dans le cadre du 

pôle de compétitivité Xylofutur débouche sur 

une solution technique commercialisable dans 

Stéphane Le FOLL

Ministre de l’Agriculture, de 

l’Agroalimentaire et de la foret, 

porte parole du gouvernement
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La Fôret Africaine : le 2éme poumon du monde
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Hakima EL HAITÉ

Ministre déléguée chargée de 

l’environnement 

Championne de Haut Niveau 

du Maroc pour le Climat

Un défi se présente aujourd’hui 

pour nos scieurs de feuillus en 

panne de marchés valorisants. Les 

débouchés anciens ont décliné et, 

désormais, nous peinons à trouver 

preneur en France pour transfor-

mer et valoriser tous nos bois de 

chêne et de hêtre. Je ne parle pas 

des châtaigniers et du cortège 

de tous les autres feuillus qui se 

heurtent aux pires difficultés.

Avec le temps et la mondialisation, 

les usages traditionnels de nos bois 

se sont évaporés. Quelquefois, on 

voit même partir des grumes de 

feuillus jusqu’en Chine pour reve-

nir en Europe sous forme de par-

quets qui font concurrence à nos 

propres productions. Par chance, 

on peut se réjouir de la vogue pour 

les merrains de chênes français re-

cherchés par les viticulteurs du 

monde entier.

Mais on ne dispose plus des formi-

dables débouchés d’autrefois pour 

la charpente, la menuiserie et les 

bois d’emballage. Les résineux et 

les matériaux nouveaux ont pris 

en grande partie la place de nos 

feuillus traditionnels.

Le formidable marché des che-

mins de fer au XIXe siècle et au 

XXe siècle avait permis de créer 

une forte demande portant sur les 

traverses et les bois d’aiguillage. 

La traverse « béton » a envahi le 

marché… 

Cependant, le renouvellement des 

Janvier MONGUI

Président de la chambre d’agriculture 

et des forêts du Cameroun  

La COOPÉRATION FORESTIÈRE

Un défi se présente aujourd’hui pour nos scieurs 

de feuillus en panne de marchés valorisants. Les 

débouchés anciens ont décliné et, désormais, 

nous peinons à trouver preneur en France pour 

transformer et valoriser tous nos bois de chêne et de hêtre. Je 

ne parle pas des châtaigniers et du cortège de tous les autres 

feuillus qui se heurtent aux pires difficultés.

Avec le temps et la mondialisation, les usages traditionnels de 

nos bois se sont évaporés. Quelquefois, on voit même partir 

des grumes de feuillus jusqu’en Chine pour revenir en Europe 

sous forme de parquets qui font concurrence à nos propres 

productions. Par chance, on peut se réjouir de la vogue pour 

les merrains de chênes français recherchés par les viticulteurs 

du monde entier.

ONF International

SPOT
Au service de la gestion

des fôrets en Afrique

Un défi se présente aujourd’hui pour nos scieurs 

de feuillus en panne de marchés valorisants. Les 

débouchés anciens ont décliné et, désormais, nous 

peinons à trouver preneur en France pour transfor-

mer et valoriser tous nos bois de chêne et de hêtre. 

Je ne parle pas des châtaigniers et du cortège de tous 

les autres feuillus qui se heurtent aux pires difficul-

Un défi se présente aujourd’hui pour nos scieurs de feuillus 

en panne de marchés valorisants. Les débouchés anciens ont 

décliné et, désormais, nous peinons à trouver preneur en 

France pour transformer et valoriser tous nos bois de chêne 

et de hêtre. Je ne parle pas des châtaigniers et du cortège de 

tous les autres feuillus qui se heurtent aux pires difficultés.

Avec le temps et la mondialisation, les usages traditionnels 

de nos bois se sont évaporés. Quelquefois, on voit même 

partir des grumes de feuillus jusqu’en Chine pour revenir 

en Europe sous forme de parquets qui font concurrence à 

nos propres productions. Par chance, on peut se réjouir de 

la vogue pour les merrains de chênes français recherchés par 

les viticulteurs du monde entier.

Mais on ne dispose plus des formidables débouchés d’autre-

fois pour la charpente, la menuiserie et les bois d’emballage. 

Les résineux et les matériaux nouveaux ont pris en grande 

partie la place de nos feuillus traditionnels.
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Belaïde BEDREDDINEPrésident du SIAAP

EDITO

Hors série Hiver 2016-2017

Jean LAUNAY
Député du Lot
Président du partenariat Français pour l’Eau

Deux ans après la première réunion d’échanges organisée par 

le CEMIN sur l’hydratation, nous avons souhaité ouvrir de 

nouvelles discussions entre les nutritionnistes, les profession-

nels et les parlementaires.Vous avez été très nombreux à répondre au questionnaire por-

tant sur l’hydratation que nous vous avons adressé entre no-

vembre et décembre 2013. Je me félicite que 70 % d’entre vous 

estiment que la promotion de l’hydratation dans les politiques 

de santé publique doit être une priorité. Si elle ne l’a pas été 

suffisamment dans les derniers grands programmes de santé 

publique comme le Plan Obésité ou le Plan National Nutrition 

Santé, l’hydratation doit incontestablement le devenir. Les der-

nières études de consommation sont formelles, les Français ne 

boivent pas suffisamment, c’est d’ailleurs le cas pour 90 % des 

enfants !
Boire de l’eau régulièrement ne fait plus partie des habitudes 

alimentaires, en particulier chez les plus jeunes. Le change-

ment de nos habitudes alimentaires associé au problème de 

l’accès à l’eau tout au long de la journée expliquent les raisons 

du déficit d’hydratation. Ainsi, depuis la suppression des distri-

buteurs dans les écoles, aucune alternative n’a été pensée pour 

favoriser l’accès à l’eau des jeunes enfants et des adolescents.
Mais faciliter l’accès à l’eau ne suffit pas si, en parallèle, nous 

n’encourageons pas les Français à boire davantage. Le repère 

officiel actuellement en vigueur est de “ boire de l’eau à volon-

té ”, la quantité est donc laissée à l’appréciation de chacun, avec 

les risques que cela comporte pour certaines catégories 
de population comme les personnes âgées qui res-
sentent de moins en moins la soif. C’est pourquoi 
nous sommes convaincus qu’il est nécessaire 

LES ENJEUXDE L’ASSAINISSEMENT EN AFRIQUE

Le 14 janvier 2014, le Cercle des Eaux Minérales Naturelles et la Chambre Syndicale des Eaux Minérales ont conjointe-

ment organisé une réunion d’échanges sur la thématique de l’hydratation. Parlementaires, scientifiques, nutrition-

nistes et professionnels du secteur se sont rassemblés sous la coprésidence de Gérard Bapt, Député de la Haute-Ga-

ronne, Valérie Boyer, Députée des Bouches-du-Rhône, et de Martine Pinville, Députée de la Charente, pour échanger 

autour de la thématique : ” Les Français et l’hydratation : quel constat, quels enjeux pour la santé ? ”. Une seconde 

table ronde a réuni les participants sous la coprésidence de Denis Jacquat, Député de la Moselle, Jean Launay, 

Député du Lot, et Fernand Siré, Député des Pyrénées-Orientales, pour débattre de la thématique : ” Encourager la 

consommation quotidienne d’eau : quels moyens pour les élus ? ”

LE DÉFI DE L’IRRIGATION :UN ENJEU ESSENTIEL POUR L’AFRIQUE

TABLE RONDE 1

Pour mesurer la façon dont les Français s’hydratent, il est nécessaire de prendre en compte la consommation d’eau apportée par les boissons mais aussi par les aliments. En pratique, les apports en eaux sont évalués dans des enquêtes nationales, auprès d’échan-tillons représentatifs de la population française. Les enquêtés remplissent un carnet de consommation sur une semaine, dans lequel doit figurer tout ce qui est bu ou mangé, à la maison ou 

en dehors. 
L’EFSA a proposé les recommandations 
suivantes sur l’ensemble des apports en 
eaux : 2 500 ml par jour pour les hommes 
et 2 000 ml par jour pour les femmes. La 
France est l’un des pays où l’on respecte 
le moins les recommandations en matière 
d’hydratation. Seuls 20 % des Français 
suivent la recommandation de l’EFSA. 
Ce constat fait donc de l’hydratation un 

sujet important de santé publique. 
Si les Français ne respectent pas la recom-mandation de l’EFSA, c’est parce que nos 

habitudes alimentaires sont différentes 
de celles de nos voisins européens. Près 
de 80 % des boissons (eau, thé, etc.) sont 
consommées lors des repas, et les Français 
ne sont pas habitués à boire à l’école ou en entreprise en dehors de ces 

La France est l’un des pays où l’on 
respecte le moins les recommandations en matière d’hydratation

L’EAU 
EN AFRIQUEPrès de 340 millions d’Africains n’ont pas accès à 

une eau potable salubre et près de 500 millions ne 
bénéficient d’un système d’assainissement décent.

La consommation nationale s’échelonne à moins de 30 
km3/an en République centrafricaine.Plus de 60 % de l’accroissement démographique entre 2008 

et 2010 se produira en Afrique subsaharienne (32 %)
Rien qu’en Afrique, d’ici 2020, 75 à 250 millions de 

personnes pourraient être exposées à un stress hydrique 
accru du fait des changements climatiques. Ajoutée 
à une demande d’eau croissante, cette situation 

affectera les moyens d’existence et exacerbera 
les problèmes liés à l’eau (GIEC, 2007).

Table ronde coprésidée par Gérard Bapt, 
Député de la Haute‑Garonne, Valérie Boyer, Députée des Bouches‑du‑Rhône, et 

Martine Pinville, Députée de la Charente

L’exemple du projet d’irrigation d’El Guerdane, au Maroc En Afrique, les agriculteurs qui mettent en pratique les tech-

niques de l’agroécologie parviennent à cultiver des légumes 

toute l’année sur les terres arides du Sahel. 
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NOS PARTENAIRES

tétière COP 22.indd   3

04/11/2016   16:42

Le Club PPP Mé-dAfrique a choisi le Ma-roc pour installer son siège. Plusieurs raisons ont conduit à ce choix. Tout d’abord, un axe Est-Ouest allant de Rabat au Caire dessine les pourtours de la Méditerranée au Nord du continent, zone sur laquelle nous souhaitons renforcer la coopération autour des PPP. Un axe Nord-Sud se pro-file également. 
Le Maroc s’inscrit comme un pays mé-diterranéen de plus en plus tourné vers le Sud, et tout particulièrement vers les pays d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique 

Quels sont les types de projets PPP que vous souhaitez développer en Côte d’Ivoire et, selon-vous, quels sont les avantages de ce mode de la commande publique ?
Avant de répondre à votre question, permet-tez-moi de vous adresser mes sincères remer-ciements pour cette opportunité d’échanger sur une question importante pour le Gouver-nement ivoirien. Je voudrais faire un bref rappel historique sur les PPP en Côte d’Ivoire, avant d’aborder votre question proprement dite.En fait, les Partenariats Public-Privé ne sont pas des pratiques nouvelles en Côte d’Ivoire. De-puis les années 60, le Gouvernement et des en-treprises privées se sont engagés à construire et à gérer ensemble d’importants projets, no-tamment dans le domaine des infrastructures. C’est dans ce cadre que le service de distribu-tion publique d’eau potable a été concédé au groupe SAUR en 1959, le secteur de l’électri-cité a connu l’entrée de producteurs indépen-dants à partir des années 90 et l’exploitation de l’aéroport Félix Houphouet Boigny d’Abi-djan a été concédée à AERIA en 1994. Ce sont autant d’exemples qui illustrent bien les pra-tiques des Partenariats Public-Privé en Côte d’Ivoire. 

Il est question aujourd’hui de tirer le bilan de cette expérience ivoirienne en liaison avec les pratiques internationales et d’analyser les dis-positions institutionnelles et réglementaires en vigueur, en vue de rendre le mode de finance-ment ainsi que de gestion des projets à travers les PPP.
A cet effet, un Comité national réunissant les Ministères Techniques chargés de promouvoir les PPP a été mis en place. Une étude d’identi-fication des projets PPP est prévue et un cadre juridique adapté sera élaboré, en vue de créer les conditions nécéssaires au développement des bonnes pratiques PPP.La Côte d’Ivoire qui est sortie de la crise, a un besoin important d’infrastructures et un potentiel de croissance énorme que le Gou-vernement entend exploiter en privilégiant les PPP. Les besoins à combler concernent, notamment, (i) le développement des bar-rages hydroélectriques et de cen-trales thermiques pour accroîtrel’offre d’énergie, (ii) la construc-tion et la rénovation d’infrastruc-tures routières et de télécommu-nication, (iii) la construction delogements pour faire face à la de-mande sociale importante (iv) laconstruction de centres de santéet d’établissements scolaires etuniversitaires.

En d’autres termes, il s’agit, dans le cadre de la reconstruction post conflit, de redonner à la Côte d’Ivoire des infrastructures et un cadre de vie à hauteur de son potentiel économique, de sa position stratégique dans la région Ouest africaine et des attentes des populations.Dans cette veine, les PPP constituent un ins-trument que le Gouvernement entend privilé-gier pour relever ces défis tout en préservant la viabilité des finances publiques. Ce faisant, l’Etat œuvre pour le maintien d’une paix durable, à l’amélioration du climat des affaires, au renforcement de la gouvernance économique et au renforcement du cadre de dialogue interactif secteur public–secteur privé. C’est une condition pour conforter la confiance des opérateurs économiques et ga-

Interview
de Mustapha
BAKKOURY
président du directoirede Masen,

l’Agence marocaine de l’énergie solaire

PA R T E N A I R E S

Edito
Jean-Louis BORLOO
Président de la Fondation Énergies pour l’Afrique

Je suis heureux de lancer le 1er numéro du Journal du Club PPP MEDAFRIQUE qui concrétise le dé-veloppement de ce nouveau Club sur la 
Méditerranée et l’Afrique.Rassembler les acteurs publics et privés pour 
créer un lien permanent d’échanges et de dia-logue autour des PPP, fédérer les synergies entre 
les décideurs publics et privés, tels sont les objec-tifs principaux du Club PPP MEDAFRIQUE. Face 
au besoin de développement des infrastructures 
publiques, il est indispensable de faire évoluer les 
modes de la commande publique. Notre convic-tion est forte : l’outil PPP permet une meilleure 
approche de la commande publique sur le long 
terme et favoriser des infrastructures durables. 
Ensemble, nous devons réfléchir à la manière et 
aux conditions à mettre en place pour favoriser 
le bon fonctionnement des PPP. Au travers de ce 
Journal, nous souhaitons ainsi faire connaître les 
expériences qui marchent et comprendre le rôle 
des acteurs qui participent aux PPP, valoriser les 
initiatives.
Je tiens à remercier tout particulièrement Ni-colas BOUDEVILLE, Président d’Edifice Capital, 
pour son franc soutien au développement de ce 
nouveau Club depuis son origine.Je remercie également Madeleine YAO et Pascal 
DOOH BILL pour leur accueil lors du forum de 
la Banque Mondiale à Abidjan.Ce numéro marque le début de notre aventure et 
nous espérons que les pages de ce Journal vous 
convaincront de venir participer à nos échanges.
Je vous souhaite à tous une excellente lecture et 
à bientôt lors d’une rencontre du Club.

Ahmed BAROUDI
Directeur Général - Société d’Investissements Energé-tiques

L’idée de développer le Club PPP sur la Méditerranée et l’Afrique existe depuis 3 ans. Nous avons pris le temps de réflé-

Le photovoltaïque pour les villages en Afrique
Emmanuel HERVÉ
Directeur Général d’HERVE THERMIQUE et Président du Directoire 
du GROUPE HERVE

Hors-série Hiver 2016-2017

subsaharienne. Les banques marocaines prennent 
des participations dans les banques d’Afrique de 
l’Ouest. Ainsi, au travers de ce double positionne-
ment, en concordance avec les zones de travail du 
Club, il nous a semblé naturel de choisir le Maroc 
pour accueillir le siège du Club PPP MédAfrique. 
Dès l’origine de notre action, le Maroc s’est, de 
plus, intéressé de près à nos travaux.ion des projets PPP est prévue et un cadre juridique 
adapté sera élaboré, en vue de créer les conditions né-
céssaires au développement des bonnes pratiques PPP.
La Côte d’Ivoire qui est sortie de la crise, a un besoin important d’infrastructures et un potentiel 

de croissance énorme que le Gouvernement entend exploiter en privilégiant les PPP. Les besoins 

à combler concernent, notamment, (i) le développement des barrages hydroélectriques et de 

centrales thermiques pour accroître l’offre d’énergie, (ii) la construction et la rénovation d’in-

frastructures routières et de télécommunication, (iii) la construction de logements pour faire face 

à la demande sociale importante (iv) la construction de centres de santé et d’établissemenion des 
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L’hydroliennes fluviales, hydrotubeL’énergie au borddes fleuves

L’idée de développer le Club PPP sur la Méditerranée et l’Afrique existe depuis 3 ans. Nous avons pris le temps de réflé-chir aux objectifs du Club et au rôle qu’il pourrait tenir. Nous sommes allés à la ren-contre d’une multitude d’acteurs publics privés travaillant sur la zone. Tous nous ont confirmé l’utilité d’un tel Club pour accompagner les échanges et les débats sur l’outil PPP et créer le lien entre le pu-blic, le privé et les acteurs internationaux.
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Page 2 : Dîner autour de Lahcen Daoudi; congrès africain sur l’entretien, la sauve-garde du patrimoine et l’innovation tech-nique; PPP Investment Morocco

Page 3 :  Déjeuner avec Mohamed Sajid; Tanger Horizon; en route pour la COP 22…
Page 4 : Les partenaires du Club; le Forum Africain des Infrastructures; MedCOP Cli-mat 2016
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Le journal du Club PPP Maroc

« L’enseignement est devenu un créneau porteur pour les investisseurs et sa rentabili-té n’a rien à envier aux autres secteurs. Malheureusement, peu de gros investissements rentrent dans ce créneau pour le moment alors qu’il nécessite une vraie mise à niveau de la part de l’Etat et du privé, pour correspondre au visage que le 

Maroc souhaite donner de son enseignement supérieur.La logique interventionniste dans le monde d’aujourd’hui n’est plus de mise. Il faut re-penser l’enseignement, le rôle de l’Etat et celui du pri-vé. Un système où l’Etat doit construire pour assurer l’en-seignement gratuitement a ses limites.
Dans notre pays, le nombre d’élèves aug-mente dans le primaire, ce qui signifie un nombre d’étudiants croissant dans quelques années, sans compter que le nombre d’étudiants étrangers augmente de plus en plus, pas uni-quement en provenance des pays africains mais aussi d’Europe. Le Ma-roc a la capacité de de-

Allocution
Akinwumi ADESINAPrésident de la BAD

« Le combat que je mène depuis bien longtemps avant de devenir Ministre de l’Environnement, je le vois souvent à travers le sec-teur privé, les territoires et les collectivités locales. Nous vivons dans une nouvelle dynamique au niveau des instances inter-nationales. Cette dynamique est duelle. Il y a la négociation des Etats, mais il y a tous les acteurs hors étatiques qui eux, je crois, devancent de loin les attentes 

et même les capacités des Etats à réguler et à légiférer. Dans les débats initiés l’année dernière à Paris, les plus grosses multina-tionales sont venues témoigner des investissements réalisés pour le climat. Plusieurs filières ont été montées indépendamment des politiques publiques des Etats desquelles elles venaient. Même chose du côté des territoires. De nombreux maires sont venus au sommet de Lyon dévoiler des actions qu’ils avaient menées sur leur territoire et de la création de quartier à énergie positive. C’est dire combien, dans ces terri-toires-là, au niveau du secteur pri-
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« Edito

Cette année 2016 aura été en grande partie consacrée à la préparation de la COP 22. 
Le Club PPP Maroc a multiplié les évè-nements des deux côtés de la Méditerra-née, en mettant à l’honneur le Royaume du Maroc et l’ensemble de ses bonnes pratiques en matière de développe-ment durable. Il sera à la disposition de ses partenaires pour les accompagner à Marrakech.Le programme s’annonce d’ores et déjà passionnant.Ces derniers mois, le Club a également eu l’honneur de recevoir au cours d’un dîner le Mi-nistre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la For-mation des Cadres Monsieur Lahcen DAOUDI, pour évoquer le potentiel des PPP dans la construction d’universités ; un secteur qui a déjà fait ses preuves comme l’atteste la réussite de l’Universi-té Internationale de Rabat, dirigée d’une main de maître par Monsieur Noureddine MOUADDIB. Nous espérons que d’autres projets de ce genre voient le jour prochai-nement.Enfn, nous souhaitions profiter de ce journal pour féliciter Monsieur Sa-mir TAZI pour sa nomination en tant que Wali, Directeur Général des Collectivités Locales. Nous espérons que les PPP soient à nouveau au cœur de ses activi-tés et que le processus de décentralisa-tion permette aux collectivités locales de se lancer dans des contrats de PPP. Nous souhaitons également présenter nos vives félicitations à Monsieur  Abder-rahmane SEMMAR, nommé  à la tête de la Direction des entreprises publiques et de la privatisation (DEPP).

Bonne lecture à tous !
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Mohammed OUANAYADélégué Général du Club PPP Maroc 
Marc TEYSSIER d’ORFEUILDélégué Général 
du Club PPP MédAfrique « Le combat que je mène depuis bien longtemps avant de devenir Ministre de l’Environnement, je le vois souvent à travers le sec-teur privé, les territoires et les collectivités locales. Nous vivons dans une nouvelle dynamique au niveau des instances inter-nationales. Cette dynamique est duelle. Il y a la négociation des Etats, mais il y a tous les acteurs hors étatiques qui eux, je crois, de-

vancent de loin les attentes et même les capacités des Etats à réguler et à légiférer. Dans les débats initiés l’année dernière à Paris, les plus grosses multina-
tionales sont ve-
nues témoigner des investisse-

ments réalisés pour le climat. Plusieurs filières ont été montées indépendamment des politiques publiques des Etats desquelles elles venaient. Même chose du côté des territoires. De nombreux maires sont venus au sommet de Lyon dévoiler des actions qu’ils avaient menées sur leur territoire et de la création de quartier à énergie positive. C’est dire com-bien, dans ces territoires-là, au niveau du secteur privé, les initia-tives se démultiplient et les inté-rêts croissent. S’il y a un intérêt, c’est qu’il y a du business. L’un des objectifs de l’accord de Paris est que les pays indus-

Allocution de
Hakima EL HAITÉ  Ministre déléguée chargée de l’environnement, Royaume du Maroc
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Allocution de
Brahim Touimi 
BENJELLOUN  
DG BMCE Bank

Nos partenaires

 Le combat que je mène de-puis bien longtemps avant de devenir Ministre de l’Envi-ronnement, je le vois souvent à travers le secteur privé, les territoires et les collectivités locales. Nous vivons dans une nouvelle dynamique au niveau des instances interna-tionales. Cette dynamique est duelle. Il y a la négociation des Etats, mais il y a tous les ac-teurs hors étatiques qui eux, je crois, devancent de loin les 

attentes et même les capaci-tés des Etats à réguler et à lé-giférer. Dans les débats initiés l’année dernière à Paris, les plus grosses multinationales sont venues témoigner des investissements réalisés pour le climat. Plusieurs filières ont été montées indépendam-ment des politiques publiques des Etats desquelles elles ve-naient. Même chose du côté des territoires. De nombreux maires sont venus au sommet 

Allocution de
Lionel ZINSOU  
Président de AfricaFrance 

B E C A U S E  T H E  O C E A NDe plus en plus de pays signataires

Marc TEYSSIER d'ORFEUIL Secrétaire général du Club Mer & OcéanDirecteur Général de Com’Publics 

DOSSIER 

EDITOS

Page   2    3

Le 29 janvier, le Club Mer & Océan organisait un déjeuner en l’honneur du Prince Albert II dans les Salons de Boffrand à la Présidence du Sénat, sur la nécessité de prendre en compte les océans lors des futures négociations de la COP 21.

ACTU

En présence du Président du Sénat, Gérard Larcher et d’Annick Girardin, Secrétaire d’Etat 

au Développement à la Francophonie, les sénateurs co-Présidents du Club, Jérôme Bignon 

et Chantal Jouanno, nous ont fait l’honneur de convier de nombreux parlementaires et 

représentants du monde maritime français et monégasques pour des débats passionnants sur 

les enjeux de préservation maritime.À l’unanimité, les intervenants ont fait un constat alarmant quant à l’état des océans. La 

nécessité d’agir a suscité de nombreuses discussions  qui se sont achevées en saluant l’enga-

gement pris par la Principauté de Monaco autour de ces problématiques environnementales. 

Page   4A l’heure où les responsables politiques et les citoyens prennent 
conscience de l’urgence de la situation climatique, la protection des 
océans doit devenir une préoccupation majeure dans les mois qui 
viennent.
Devant cette situation inquiétante, ce dossier revient sur les constats 
et propositions recueillis le 29 janvier dernier pour comprendre les 
enjeux et apporter des réponses pour un équilibre durable.

L’équilibre climatique passe par la bonne 
santé des océans La COP 21, au centre des attentions du Club en 2015.

L’année a démarré sur les chapeaux de roues avec les rencontres du 29 janvier au Sénat et du 17 mars à la maison des Océans qui ont per-mis d’échanger sur le dérèglement climatique et la dégradation des environnements maritimes. Cette démarche de sensibilisation s’ins-crit dans les préparatifs de la COP 21 qui aura lieu cette année à Paris et sera plus que jamais au cœur des discussions à l’occasion des pro-chaines Rencontres du Club.
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EXPLOITATION ET PRESERVATIONLe débat engagé déjà depuis plusieurs lustres sur la maîtrise des  
ressources halieutiques et la question récurrente des quotas de 
pêche n’aura été qu’un prélude aux interrogations de tous ordres 
qui se présentent à nous quand il s’agit de définir les contours et les 
limites d’une exploitation raisonnée de toutes les richesses offertes 
par nos océans.
Car, au-delà de cette question halieutique, nous sommes désor-
mais confrontés aux risques inhérents aux exploitations offshore, 
de pétrole comme de gaz, comme à ceux d’exploitations minières 
appelées nécessairement à se développer dans les prochaines an-
nées. On voit également surgir de nouvelles polémiques à l’en-
contre des champs d’éoliennes ou de l’installation d’hydroliennes.
Dans le même temps, on mesure aussi mieux en quoi certaines 
exploitations réalisées en mer peuvent s’avérer paradoxalement 
moins nocives que sur terre.C’est notamment le cas des éoliennes, plus efficaces et moins gê-

nantes pour le voisinage lorsqu’elles sont installées au large. 

Bruno LECHEVINprésident de l’Agencede l’environnement et de la maîtrise de l’énergie(ADEME)
Le débat engagé déjà depuis plusieurs lustres sur la maîtrise des  
ressources halieutiques et la question récurrente des quotas de 
pêche n’aura été qu’un prélude aux interrogations de tous ordres 
qui se présentent à nous quand il s’agit de définir les contours et les 
limites d’une exploitation raisonnée de toutes les richesses offertes 
par nos océans.
Car, au-delà de cette question halieutique, nous sommes désor-
mais confrontés aux risques inhérents aux exploitations offshore, 
de pétrole comme de gaz, comme à ceux d’exploitations minières 
appelées nécessairement à se développer dans les prochaines an-
nées. On voit également surgir de nouvelles polémiques à l’en-
contre des champs d’éoliennes ou de l’installation d’hydroliennes.
Dans le même temps, on mesure aussi mieux en quoi certaines 
exploitations réalisées en mer peuvent s’avérer paradoxalement 
moins nocives que sur terre.C’est notamment le cas des éoliennes, plus efficaces et moins gê-

nantes pour le voisinage lorsqu’elles sont installées au large. 

PARTENAIRES
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Le Club PPP MédAfrique a choisi le Ma-

roc pour installer son siège. Plusieurs 

raisons ont conduit à ce choix. Tout 

d’abord, un axe Est-Ouest allant de Rabat 

au Caire dessine les pourtours de la Mé-

Q u e l s 

sont les types de projets PPP 

que vous souhaitez développer 

en Côte d’Ivoire et, selon-vous, 

quels sont les avantages de ce 

mode de la commande publique ?

Avant de répondre à votre ques-

tion, permettez-moi de vous 

adresser mes sincères remercie-

ments pour cette opportunité 

d’échanger sur une question im-

portante pour le Gouvernement 

ivoirien. Je voudrais faire un bref 

rappel historique sur les PPP en 

Côte d’Ivoire, avant d’aborder 

votre question proprement dite.

En fait, les Partenariats Public-Pri-

vé ne sont pas des pratiques nou-

velles en Côte d’Ivoire. Depuis les 

années 60, le Gouvernement et 

des entreprises privées se sont 

engagés à construire et à gérer 

ensemble d’importants projets, 

notamment dans le domaine des 

infrastructures. C’est dans ce 

cadre que le service de distri-

bution publique d’eau potable a 

été concédé au groupe SAUR en 

1959, le secteur de l’électricité a 

connu l’entrée de producteurs 

indépendants à partir des années 

90 et l’exploitation de l’aéroport 

Félix Houphouet Boigny d’Abidjan 

a été concédée à AERIA en 1994. 

Ce sont autant d’exemples qui 

illustrent bien les pratiques des 

Partenariats Public-Privé en Côte 

d’Ivoire. 
Il est question aujourd’hui de tirer 

le bilan de cette expérience ivoi-

rienne en liaison avec les pratiques 

internationales et d’analyser les 

dispositions institutionnelles et 

réglementaires en vigueur, en vue 

de rendre le mode de financement 

ainsi que de gestion des projets à 

travers les PPP.
A cet effet, un Comité national 

réunissant les Ministères Tech-

Interviews
de Hakima EL HAITÉ
Ministre déléguée chargée de 

l’environnement, Royaume 

du Maroc

PA R T E N A I R E S

Edito
Marc TEYSSIER d’ORFEUIL

Président du Club PPP MédAfrique

Je suis heureux de lancer le 1er 

numéro du Journal du Club PPP 

MEDAFRIQUE qui concrétise 

le développement de ce nou-

veau Club sur la Méditerranée 

et l’Afrique.
Rassembler les acteurs publics 

et privés pour créer un lien 

permanent d’échanges et de dialogue autour des 

PPP, fédérer les synergies entre les décideurs pu-

blics et privés, tels sont les objectifs principaux 

du Club PPP MEDAFRIQUE. Face au besoin de 

développement des infrastructures publiques, il 

est indispensable de faire évoluer les modes de la 

commande publique. Notre conviction est forte : 

l’outil PPP permet une meilleure approche de la 

commande publique sur le long terme et favori-

ser des infrastructures durables. Ensemble, nous 

devons réfléchir à la manière et aux conditions à 

mettre en place pour favoriser le bon fonction-

nement des PPP. Au travers de ce Journal, nous 

souhaitons ainsi faire connaître les expériences 

qui marchent et comprendre le rôle des acteurs 

qui participent aux PPP, valoriser les initiatives.

Je tiens à remercier tout particulièrement Ni-

colas BOUDEVILLE, Président d’Edifice Capital, 

pour son franc soutien au développement de ce 

nouveau Club depuis son origine.

Je remercie également Madeleine YAO et Pascal 

DOOH BILL pour leur accueil lors du forum de 

la Banque Mondiale à Abidjan.

Ce numéro marque le début de notre aventure et 

nous espérons que les pages de ce Journal vous 

convaincront de venir participer à nos échanges.

Je vous souhaite à tous une excellente lecture et 

à bientôt lors d’une rencontre du Club.

Mustapha BAKKOURY

Président du directoire de MASEN

L’idée de développer 

le Club PPP sur la Mé-

diterranée et l’Afrique 

existe depuis 3 ans. 

Nous avons pris le 

temps de réfléchir aux 

objectifs du Club et au 

rôle qu’il pourrait tenir. 

Nous sommes allés à la 

rencontre d’une mul-

titude d’acteurs publics privés travaillant sur 

la zone. Tous nous ont confirmé l’utilité d’un 

tel Club pour accompagner les échanges et les 

débats sur l’outil PPP et créer le lien entre le 

public, le privé et les acteurs internationaux.

C’est bien dans cet esprit d’échanges multi-

latéraux que nous lançons le Club PPP ME-

DAFRIQUE. Les pays de la zone sont multiples 

et variés, chacun à ses propres spécificités. 

C’est en confrontant les points de vue et les 

expériences que les acteurs publics et privés 

pourront avancer. Nous espérons que ce Club 

sera utile pour tous. 

R A B AT- S A L É  1 0 0 %  R E C Y C L A G E

Hors-série Hiver 2016-2017

diterranée au Nord du continent, zone sur 

laquelle nous souhaitons renforcer la coopé-

ration autour des PPP. Un axe Nord-Sud se 

profile également. 

Le Maroc s’inscrit comme un pays méditer-

ranéen de plus en plus tourné vers le Sud, et 

tout particulièrement vers les pays d’Afrique 

de l’Ouest et d’Afrique subsaharienne. Les 

banques marocaines prennent des parti-

cipations dans les banques d’Afrique de 

l’Ouest. Ainsi, au travers de ce double posi-

tionnement, en concordance avec les zones 

de travail du Club, il nous a semblé naturel 

de choisir le Maroc pour accueillir le siège 

du Club PPP MédAfrique. Dès l’origine de 

notre action, le Maroc s’est, de plus, intéres-

É C O N O M I E  C I R C U L A I R E    . . .    R E C Y C L A G E    . . .    D É C H E T S

Quels sont les types de pro-

jets PPP que vous souhaitez 

développer en Côte d’Ivoire et, 

selon-vous, quels sont les avan-

tages de ce mode de la com-

mande publique ?

Avant de répondre à votre ques-

tion, permettez-moi de vous adres-

ser mes sincères remerciements 

pour cette opportunité d’échanger 

sur une question importante pour 

le Gouvernement ivoirien. Je vou-

drais faire un bref rappel historique 

sur les PPP en Côte d’Ivoire, avant 

d’aborder votre question propre-

ment dite.
En fait, les Partenariats Public-Privé 

ne sont pas des pratiques nouvelles 
en Côte 
d’Ivoire. De-
puis les an-
nées 60, le 
Gouverne-
ment et des 

entreprises privées se sont engagés 

à construire et à gérer ensemble 

d’importants projets, notamment 

dans le domaine des infrastruc-

tures. C’est dans ce cadre que le 

service de distribution publique 

d’eau potable a été concédé au 

groupe SAUR en 1959, le secteur 

de l’électricité a connu l’entrée de 

producteurs indépendants à partir 

des années 90 et l’exploitation de 

l’aéroport Félix Houphouet Boigny 

d’Abidjan a été concédée à AERIA 

en 1994. Ce sont autant d’exemples 

qui illustrent bien les pratiques des 

Partenariats Public-Privé en Côte 

d’Ivoire. 
Il est question aujourd’hui de ti-

rer le bilan de cette expérience 

ivoirienne en liaison avec les pra-

tiques internationales et d’analyser 

les dispositions institutionnelles et 

réglementaires en vigueur, en vue 

de rendre le mode de financement 

ainsi que de gestion des projets à 

de Robert
BEUGRÉ-MAMBE
Gouverneur du district 

d’Abidjan
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L’AESN (Agence de l’Eau Seine-Normandie) pour qui nous avons organisé plusieurs rencontres bilatérales de 
haut-niveau avec des Ministres africains pour étendre les opportunités de coopérations décentralisées, notamment 
avec les Comités de Bassin ;

AESN

Nous bouclerons notre tour de table des partenaires dans les 3 semaines 

qui viennent pour des éditions qui sortiront début 2017.

Arnaud Montebourg est prié de soutenir l’innovation compétitive et de 

rupture et de renforcer le tissu industriel français dans les énergies reno
uve-

lables (biocarburants (…), recyclage et valorisation de déchets, (…) bio-

masse…), la sobriété énergétique en particulier dans les transports terrestres 

(…) poursuivre la promotion des technologies de véhicules propres via la 

prolongation du dispositif bonus-malus, conduire la mission sur les infrastruc-

tures de recharge des véhicules électriques, mener une étude conjointe sur les 

possibilités de réduction de la part du diesel dans le parc automobile

le plus ancien. Le Premier Ministre conclut chacune de ses lettres de cadrage 

par « je vous demande en outre de veiller à la cohérence entre la politique 

de transition 

é n e r g é t i q u e 

que nous enga-

geons et la négo-

ciation de politiques 

européennes dans votre 

champ de compétence. » A 

ce sujet, nul doute que la France 

saura être à l’écoute de la stratégie 

pour des carburants propres dévoilée par 

Dans le cadre de la transition écologique souhai-

tée par le Président de la République, Jean-Marc 

Ayrault a fait parvenir une lettre de cadrage à 

l’ensemble de son Gouvernement. Morceaux 

choisis des missives envoyées aux ministres de 

l’écologie et du redressement productif...

le journal

L’objectif est affiché dès les pre-

mières lignes de chacun des cour-

riers : élaborer ensemble

une stratégie nationale pour la transition écologique qui entrera en vigueur a
u 

1er janvier 2014. Le Premier Ministre confie à Delphine Batho le soin de 

coordonner l’action des ministères concernés en matière de transition écolo-

gique, et tenir informé le Chef du Gouvernement des avancées en la matière. 

Parmi les missions confiées au ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie, notons notamment le pilotage du débat national 

sur la transition énergétique, la préparation de la Loi de programmation de 

septembre 2013, le soutien des énergies renouvelables, la promotion de 

l’économie verte, la sobriété énergétique, le développement

des Plan Climat-énergie territoriaux, l’amélioration sensible de la quali-

té de l’air dans les grandes agglomérations, ou encore la proposition 

avec le concours de Bercy d’une fiscalité écologique visant notam-

ment à financer la trans
ition écologique.

Ainsi, Jean-Marc Ayrault invite particulièrement Delphine Ba-

tho à « promouvoir une politique des transports contribuant 

pleinement à la transition écologique, notamment dans sa 

composante énergétique ».

« La recherche de la baisse des tarifs des 

péages autoroutiers » à destination des vé-

hicules écologiques est notamment 

citée. Côté ministère du re-

dressement produc-
t i f , 

Marc Teyssier d’Orfeuil

Délégué général du Club des Voitures Ecologiques

Air Libre : Vous avez été l’une des 

premières villes de France à adopter 

la gratuité du stationnement pour les 

véhicules  écologiques GPL, GNV, 

E85, électriques et hybrides. Pour-

quoi cette décision ? 

Marie-José ROIG : Dans le cadre 

du Grenelle, nous souhaitions rappe-

ler toute l’importance des territoires 

qui oeuvrent chaque jour pour réduire 

les émissions polluantes. Le levier 

Mustapha BAKKOURY

président du directoire de l’agence ma-

rocaine de l’énergie solaire, président de 

la région Casablanca-Settat et Secrétaire 

Transition énergétique

Des bus électriques à Marrakech

Afin de répondre à la 

question « que seront 

les véhicules du futur ? 

», et dans le cadre de 

leur mission au sein de 

l’Office Parlementaire 

d’évaluation des choix 

scientifiques et techno-

logiques (OPECST), 

les co-rapporteurs Denis 

Baupin, vice-Président 

FE à MarrakechBlabalab aalbalabl, BLablabalbal

Hors-série Hiver 2016-2017

La fiscalité au service de la transition énergétique

Quand le Gouvernement brandit l’arme de la fiscalité pour rééquili-

brer le prix du gasoil et de l’essence à la pompe, il fait frémir chacun 

de nous… Et pour cause, nous sommes le parc automobile le plus 

diésélisé au monde. A quelques mois de la Loi de Programmation 

sur la Transition Energétique annoncée pour cet automne, le club a 

souhaité rappeler que la fiscalité peut également équilibrer notre mix

Le journal de la Mobilité

Interview

Hakima EL HAITÉ

Ministre marocaine chargée de 

l’environnement. 

SMOOVE à Marrakech

Les autoroutes moins chères 

pour les véhicules écologiques

Nos partenaires

Le DISQUE VERT 

à Casablanca

partenaire de la COP22

Afin de répondre à la 

question « que seront les 

véhicules du futur ? », et 

dans le cadre de leur mis-

sion au sein de l’Office Par-

lementaire d’évaluation des 

choix scientifiques et tech-

nologiques (OPECST), 

les co-rapporteurs Denis 

Baupin, vice-Président de 

l’Assemblée nationale, et 

Fabienne Keller, Sénatrice 

Afin de répondre à la 

question « que seront 

les véhicules du futur ? 

», et dans le cadre de 

leur mission au sein de 

l’Office Parlementaire 

d’évaluation des choix 

scientifiques et technologiques (OPECST), les co-rapporteurs Denis Baupin, 

vice-Président de l’Assemblée nationale, et Fabienne Keller, Sénatrice du 

Bas-Rhin, ont souhaité inviter les acte
urs économiques à venir s’exprimer dans 

Afin de répondre à la question « que seront les véhicules du futur ? », et 

dans le cadre de leur mission au sein de l’Office Parlementaire d’évaluation 

des choix scientifiques et technologiques (OPECST), les co-rapporteurs 

Denis Baupin, vice-Président de l’Assemblée nationale, et Fabienne 

Keller, Sénatrice du Bas-Rhin, ont souhaité inviter les acteurs écono-

miques à venir s’exprimer dans le cadre d’auditions publiques. C’est donc 

tout naturellement qu’ils ont associé le Club des Voitures Ecologiques à 

leur démarche les 14 février, 19 mars, 11 avril et 5 juin derniers.

LOGO
de marque

LOGO
de marque

LOGO
de marque

LOGO
de marque

SUEZ ENVIRONNEMENT 



Un programme ambitieux! 

Le programme s’avérait ambitieux mais passionnant. Le monde entier était 
à Marrakech ; nous y étions aussi : 11 jours entrecoupés de 4 dîners privés 
de haut-niveau et de rencontres inattendues.

Le Palais Dar Donab…

Quelle riche idée la Ministre a 
eu de nous suggérer de faire 
l’ensemble de nos dîners dans 
ce lieu magique où ses équipes 
sont regroupées, afin de nous 
assurer de sa présence.

Idée made in Com’Publics
au service de la COP22 et des Championnes... 

Il a fallu une nuit de discussion avec les 
équipes de la Ministre Hakima EL HAITÉ 
pour produire cette Charte des Amis des 
Championnes, afin que les personnalités 
que nous recevions au cours de nos dîners 
puissent elles aussi s’engager et soutenir 
cette initiative, aux côtés des ONG, des 
entreprises et des collectivités locales, 

Nous, citoyens du Monde, présents en ce mois de novembre 2016 à Marrakech pour la COP22, prenons connais-

sance que les acteurs non étatiques prennent pour la 1ère fois une place officielle dans l’histoire des COP.

L’agenda proposé va accueillir quotidiennement de nombreux débats sur 9 Thèmes et 5 objectifs ci-après rappelés.

Thèmes : Forêts, Eau, Industrie et business, Habitat humain et villes résilientes, Habitat humain et Bâtiments, 

Energie, Transport,Océans, Agriculture 
Les 5 Objectifs : Démontrer les progrès des initiatives, montrer des résultats concrets, présenter des nouvelles 

initiatives structurantes, identifier de nouveaux challenges et objectif formuler des propositions politiques afin 

d’augmenter le niveau d’ambitions des secteurs concernés. Cette démarche novatrice peut jeter les bases pour les années à venir.

Nous invitons les parties, le secrétariat exécutif de la convention, les Nations Unies, ainsi que toutes les parties 

prenantes, non parties ,et les Championnes à demander à ce que ce dialogue permanent entre les Entreprises, les 

Villes, les Territoires et les ONG, s’inscrive dans la longue durée.  

Nous souhaitons que les décideurs politiques du Monde qui se réunissent à nouveau valident la nécessité de 

construire un monde plus durable en s’appuyant sur le dialogue et les initiatives portées par les parties prenantes, 

non parties dans le cadre de l’agenda global de l’action, indispensable pour contenir le réchauffement anthropique 

sous la barre des 1,5 degré.Nous nous engageons dans nos pays respectifs à favoriser l’expression d’un dialogue permanent entre les entreprises, 

les collectivités locales et les ONG, afin que les réflexions sur le changement climatique et les conditions de succès 

pour maintenir au dessous de 1,5 degré le réchauffement soient portées par un intérêt collectif, un dialogue constructif, 

des objectifs partagés.

C’est ensemble, individuellement et collectivement, que nous voulons assurer

le succès de l’application de l’accord de Paris.Date           signature

Nom 

Fonction 

CHARTE DES AMI(E)SD E S  C H A M P I O N N E S
unies dans un dialogue permanent 
qui s’inscrit dans la durée. Jean Louis 
BORLOO, Brice LALONDE, ancien 
Ministre français de l’environnement et 
plus de 100 personnalités françaises et 
internationales ont signé cette Charte, ce 
n’est qu’un début ! 
Com’Publics a pris l’initiative de lancer le 
Club des Ami(e)s des Champion(ne)s.



En direct de la COP 22

Sur place, Hakima EL HAITÉ nous propose d’installer nos équipes 
avec son staff, pour faciliter nos échanges, en plein cœur de la zone 
bleue de la COP 22. Soulignons ici la très grande qualité de leur travail 
et leur disponibilité malgré la pression. Bravo à eux tous, et nous pen-
sons tout particulièrement à Roger BERTOZZI, Nouzha BOUCHAREB, 
Mounia ELLIQ, Anne TESTUD son attachée de presse et son chef de 
cabinet Adil CHTIOUI, etc…  Tous nous ont très ai-
mablement accueilli. 

Nous voici au cœur de la Zone bleue, la 
zone ONU et des délégations. Le monde 
entier est là. On y croise Laurent FA-
BIUS, Ségolène ROYAL, passant le 
témoin à Salaheddine MEZOUAR. 
Emouvant… L’envie de réussir est là, 
palpable et tenace.
Le lieu est immense : une très belle al-
lée de 1,8 kms que nous allions parcourir 
de nombreuses fois, des pavillons-pays, 
plusieurs tentes de conférences, deux im-
menses espaces pour les négociations interna-
tionales… 

De la COP 21 à la COP 22…

A gauche : la présidente de la COP21, 

Ségolène Royal. A droite : Marc Teyssier 

d’Orfeuil et Said Mouline DG de 

l’AMEE (Ademe marocain)

Soulignons enfin ici la qualité organisationnelle menée avec brio 
par les équipes d’Agence Publics dont Gérard ASKINAZI, son 
Président et de Gl Events. La propreté du site déléguée à De-
richebourg ont impressionné le monde entier. A travers tous ces 
acteurs qui ont su contribuer à la réussite de la COP 22, le Maroc 
a su prouver sa place de grande puissance et de porte d’entrée 
pour l’Afrique. 



L’Agenda COP 22 de Com’Publics

Mercredi 9 novembre 
Dîner sur l’Eau autour de Jean LAUNAY, Député du Lot et Président du 

Partenariat Français pour l’Eau (PFE)

Madame Charafat AFILAL et Monsieur Barmou SALIFOU, tous deux Ministres en charge du sujet de l’eau respectivement au Maroc 
et au Niger, Monsieur Almoustapha GARBA, Ministre de l’environnement au Niger, sans oublier Kabiné KOMARA, Ancien Premier 
Ministre de Guinée et actuel Président de l’OMVS étaient présents à ce dîner. Une forte délégation des Régions de Côte d’Ivoire, 
emmenée par notre ami Aka AOUÉLÉ a également honorée cette rencontre. 
Côté français, le Sénateur Olivier CADIC s’est libéré pour être parmi nous à ce dîner et nous le remercions infiniment. Le SIAAP et le 
PFE étaient particulièrement à l’honneur, sans oublier nos belles entreprises comme SUEZ (représenté par Bertrand CAMUS, DGA 
Eau Europe et DG Eau France) et VEOLIA (représenté par Pierre VICTORIA, son Directeur du Développement). 

A l’occasion de ce dîner sur l’eau, une affiche Deyrolle sur ce thème a été remise aux personnalités présentes

Jeudi 10 novembre 
Animation d’une heure sur les PPP et leur dimension « développement durable » 

sur l’Agora MedCop à la demande de Gilles BERHAULT



Jeudi 10 novembre (suite)
Dîner sur l’énergie et la Ville Durable autour de Jean-Louis BORLOO, Président 

de la Fondation Energies pour l’Afrique

Une table d’honneur exceptionnelle avec notam-
ment la présence de Mustapha BAKKOURY, sous 
sa casquette de Président du directoire de MASEN. 
L’Ancienne Ministre de l’environnement du Maroc 
Amina BENKHADRA, ancienne Ministre de l’Energie, 
des mines, de l’eau et de l’environnement du Maroc, 
était également présente.
Deux « héros » nous ont fait l’honneur de leur pré-
sence comme Bertrand PICCARD de Solar Impulse 
et la navigatrice Catherine CHABAUD.
Plusieurs Sénateurs français ont fait le déplacement 
pour participer notamment à ce dîner comme Jé-
rôme BIGNON, Hervé MAUREY – Président de la 
Commission du Développement Durable –, Gérard 
MIQUEL et Ronan DANTEC. 

Jean-Louis Borloo, très accessible a fait le tour des tables en saluant tour à tour les Sénateurs Jérôme Bignon (à g.) et Hervé Maurey (centre). A d. Amina 

Benkhadra, ancienne Ministre marocaine de l’Energie, des mines, de l’eau et de l’environnement, Marc Teyssier d’Orfeuil et Catherine Chabaud

      

de g. à d. Marc Teyssier d’Orfeuil, Beatrice Schonberg, Said Mouline, Catherine 

Chabaud, Mustapha Bakkoury, Michèle Pappalardo, Hakima El Haité, Hervé 

Maurey, Bertrand Piccard, Amina Benkhadra, Jean-Louis Borloo

Samedi 12 novembre
Side-event Syctom

Un événement préparé avec soin en collaboration permanente avec Caro-
line CHAL, chargée des relations institutionnelles du Syctom. Le Sénateur 
Hervé MARSEILLE, par ailleurs Président du Syctom a assuré la venue 
des élus français ; de notre côté, nous avons assuré la venue de Mustapha 
BAKKOURY en tant que Président de la Région Casablan-
ca-Settat. 
A la tribune, Martial LORENZO, DG du Syctom, Chris-
tian LEYRIT, Président de la Commission Nationale 
du Débat Public, Mickael CLÉMENT, consultant 
spécialisé dans la gestion du risque et l’accep-
tabilité et enfin Thomas DERICHEBOURG, Pré-
sident de Derichebourg.
Ce side-event proposait d’aborder l’importance 
du dialogue avec la société civile pour une meil-
leure acceptabilité de l’installation d’usines de 
traitement des déchets.



Dimanche13 novembre 
Dîner sur l’Eau et les Déchets à l’invitation du SIAAP, en présence du Syctom

Un nombre d’inscrits record. 76 personnes au total ont répondu 
présent à cette invitation qui permettait de prolonger quelque 
peu les débats qui ont eu lieu au cours du side-event sur les 
déchets, notamment avec la délégation ivoirienne avec à sa 
tête Jeannot AHOUSSOU-KOUADIO, ancien Premier Ministre 
et actuel Président des Régions de Côte d’Ivoire.

Ce dîner marque aussi le démarrage d’une coopération décen-
tralisée sur la gestion et le traitement des déchets entre le Syc-
tom de Paris et le District Autonome d’Abidjan, représenté par 
son Vice-Président Vincent NCHO.

                Gérard Miquel, Belaide Bedreddine, Jeannot Ahoussou Kouadio                       

Le Sénateur Jérôme Bignon (à g. photo du centre), le Député François-Michel Lambert (à d. photo de d.), le Président de la Côte d’Or François Sauvadet (à d. 
photo du centre) ainsi que Jean-Louis Moulot, VP de la Région Sud-Comoé et Directeur-adjoint au cabinet du Président de la République (à g. photo de droite) 
étaient présents à ce dîner 

Lundi 14 novembre 
Accompagnement de François SAUVADET, ancien Ministre français de la fonction 

publique et actuel Président du Comité de Bassin Seine-Normandie

Nous avons organisé 3 séances de travail très intéressantes avec Lionel ZINSOU, ancien Premier Ministre du Bénin et Président de 
la Fondation AfricaFrance, puis Barmou SALIFOU, Ministre de l’hydraulique et de l’assainissement du Niger accompagné de son 
Directeur Général des Ressources en Eau, Abdou Moumouni MOUSSA mais aussi du Ministre de la Santé Publique du Niger Kalla 
MOUTARI (il n’y a qu’un pas entre les deux sujets), et enfin avec Charafat AFILAL, Ministre déléguée en charge de l’eau du Maroc. 
Des coopérations décentralisées entre le Comité de Bassin Seine-Normandie, déjà bien avancées, semblent très prometteuses avec 
ces deux pays, puis à poursuivre avec le Burkina Faso et le Tchad. A suivre…



Mardi 15 novembre 
Accompagnement de la Commission Développement Durable et Aménagement 

du Territoire de l’Assemblée Nationale emmenée

par Jean-Paul CHANTEGUET, son Président

PREMIÈRE ÉTAPE : 
les Medina Bike devant l’entrée de la Zone Verte ;

de g. à d. Jean-Paul Chanteguet, Florence Delaunay, Guillaume 

Chevrollier, Serge Bardy, François-Michel Lambert et Guy Bailliart 

DEUXIÈME ÉTAPE : 
Présentation sur le stand de l’AMEE, en présence de sa pétillante Secrétaire Générale Sonia MEZZOUR, du projet Hydrotube 
par Antoine MIALOCQ, le Directeur Général de cette start-up bordelaise très prometteuse.

Sonia MEZZOUR, une femme toujours très engagée dans le domaine de l’énergie et du développement durable, mais aussi 
des PPP comme l’a également prouvée son élection en tant que Vice-Présidente de l’équipe spécialiste des PPP de la Com-
mission Economique des Nations Unies pour l’Europe (UNECE) basée à Génève.

A g., les Député(e)s Guillaume Chevrollier et Florence Delaunay. A d., l’ensemble de la délégation de l’Assemblée Natio-

nale autour de Sonia Mezzour, SG de l’AMEE et de Antoine Mialocq, DG de Hydrotube.

Visite du Président François Hollande sur le stand d’UrbAquitaine

François Hollande était là, nous aussi… 50 secondes top chrono pour présenter Hydrotube au milieu 
d’une horde de journalistes.



Mercredi 16 novembre 
Dîner sur la gestion et la gouvernance de la forêt publique autour de Stéphane 

LE FOLL, Ministre français de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt

Une grosse préparation en amont pour réunir à ce dîner pas moins 
de 5 Ministres qui ont la forêt dans leur portefeuille mais aussi des 
Directeurs et des conseillers de cabinets ministériels. Les Ministres 
présents autour de Stéphane LE FOLL et Hakima EL HAITÉ étaient 
Christine SAGNO (République de Guinée), Paul OQUIST (Nicara-
gua) et Robert BOPOLO MBONGEZA (République Démocratique du 
Congo). 

10 nationalités au total étaient présentes : le Cameroun représenté 
notamment par le Président des Communes Forestières le cha-
rismatique Janvier MONGUI, la Côte d’Ivoire, le Gabon, la Guinée 
Konakry, le Nicaragua, la République Démocratique du Congo, le 
Sénégal au travers du Secrétaire Exécutif de l’Agence Panafricaine 
de la Grande Muraille Verte Aboudlaye DIA, la Tunisie et bien sûr le 
Maroc et la France…

Jeudi 17 novembre 
En prolongation des échanges qui ont eu lieu au cours du dîner du soir précédent, de nombreuses 
rencontres bilatérales ont été organisées pour nos partenaires de l’ONF, ONF International et de la 
FNCOFOR (la Fédération Nationale des Communes Forestières).

Jean-Yves Caullet, Président de l’ONF, Jean-Guénolé Cornet, Directeur de l’ONF International et Jean-Pierre Michel, VP de la FNCOFOR ont pu ren-

contrer en B to B Robert Bopolo Mbegonza, Ministre de l’Environnement, de la Conservation de la Nature et du Développement Durable de la République 

Démocratique du Congo (photos 1 et 2), Rémi Allah Kouadio, Ministre de l’Environnement et du Développement Durable de la Côte d’Ivoire (photo 3) et 

enfin Abdoulaye Dia, Secrétaire Exécutif de l’Agence panafricaine de la Grande Muraille Verte (photo 4) 



Sans oublier le side-event intitulé « Forêts, quelles solutions après l’Accord de Paris ? » animé par Marc TEYSSIER d’ORFEUIL sur le 
Pavillon France introduit par le Ministre Stéphane LE FOLL. A la fin des débats une affiche Deyrolle sur la gestion durable de la forêt 
a été remise à l’ensemble des panelistes. Des expériences de gestion de la forêt publique venues de République Démocratique du 
Congo, du Mozambique, du Cameroun et du Maroc ont été présentées à cette occasion. Jean-Pierre MICHEL, Vice-Président de 
la FNCOFOR a présenté les différentes coopérations décentralisées que la Fédération développait avec les pays africains, notam-
ment le Burkina Faso, le Bénin et le Cameroun. Jean-Guénolé CORNET a quant à lui expliqué le travail de l’ONF International avec 
la Colombie.

A l’issue du side-event, un 
accord-cadre a été signé 
entre l’ONF représenté par son 
Président, le Député Jean-Yves 
CAULLET et le Haut-Commissariat 
aux Eaux et Forêts et à la lutte contre la 
désertification au Maroc représenté par son 
Secrétaire Général, Abderrahim HOUMY.

Jeudi 17 novembre (suite) 
side-event « Forêts, quelles solutions après l’Accord de Paris ? » 



C’est avec émotion que nous clôturons cette COP22 avec la 
remise des insignes de la Légion d’Honneur à Hakima EL 
HAITÉ par Laurent FABIUS, Président du Conseil constitu-
tionnel et ancien Président de la COP21, le 30 novembre 
à Paris.

Laurent FABIUS est revenu sur le parcours d’Hakima EL 
HAITÉ et son engagement pour la cause écologique sur 
le plan national et international. 

Il a également exprimé la reconnaissance de la France en-
vers le Maroc et sa Ministre qui a participé activement à la 
préparation de la COP21 couronnée par l’accord historique de 
Paris. Son engagement sans faille et son dynamisme dans le do-
maine de la protection de l’environnement a été particulièrement salué. Plu-
sieurs personnalités - amis marocains et français, Sénateurs et Députés, an-
ciens Ministres… ont pris part à cette cérémonie.

Hakima EL HAITÉ était également entourée de sa famille, ses amis, ses collabo-
rateurs, et c’est avec joie et émotion et beaucoup de gratitude qu’elle a affirmé 
que cette décoration traduisait l’excellence des relations d’amitié qui unissent 
le Maroc et la France. La protection de l’environnement doit continuer de rap-
procher nos deux pays car il s’agit au fond de défendre les droits humains.
Après la signature, par plus de 100 personnalités de premier plan, durant la 
COP22, d’une Charte des Amis des Championnes, l’agence Com’Publics a lan-
cé « le Club des Amis des Championnes » dont Laurent FABIUS est le premier 
soutien. Il ouvre des perspectives passionnantes pour 2017.

A bientôt pour de nouvelles aventures !

Mercredi 30 novembre 
Remise de la Légion d’Honneur à Hakima EL HAITÉ

Agenda de Com’Public Post-COP 22


